
1 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Initiative pour la Transparence 
dans les Industries Extractives 

 

 

 

 

 

 



2 
 

 

 

 
 



3 
 

1 - Présentation de la mission et contexte général 

Lõinitiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE) a été lancée par 

le Premier Ministre Britannique Tony Blair ¨ lõoccasion du sommet mondial sur le 

d®veloppement durable qui sõest d®roul® ¨ Johannesburg en Septembre 2002. Cette 

initiative part du principe que dans de nombre ux pays, les recettes provenant de la 

production p®troli¯re, gazi¯re et mini¯re sõassocient ¨ la pauvret®, aux conflit s et à la 

corruption. Cette situation est couramment désignée comme « la malédiction des 

ressources naturelles » très souvent due au manque de transparence et au non 

respect de lõobligation de rendre des comptes sur les revenus tir®s par le 

gouvernement de ces ressources naturelles. 

Lõinitiative ITIE est dirig®e par le gouvernement avec la participation active dõautres 

partenaires comme la société civile et les sociétés extractives.  

Il faut rappeler que la mise en ïuvre de lõITIE a ®t® effectu®e ¨ lõaide du livre source 

qui pr®sente les  principes directeurs de lõinitiative qui se r®sument comme suit : 

1. Nous partageons la même conviction que lõexploitation prudente des richesses 

en ressources naturelles devrait constituer un moteur important pour la 

croissance économique durable qui contribue au développement durable et à 

la r®duction de la pauvret® mais qui, faute dõune bonne gestion, peut avoir des 

répercussions défavorables sur le plan économique et social. 

2. Nous affirmons que la gestion des richesses en ressources naturelles au profit 

des citoyens dõun pays rel¯ve de la comp®tence des gouvernements 

souverains, qui sõen chargent dans lõint®r°t de leur développement national.  

3. Nous reconnaissons que les avantages de lõexploitation  des ressources se 

manifestent sous la forme de flux de recettes sõ®talant sur un grand nombre 

dõann®es et peuvent d®pendre fortement des prix. 

4. Nous reconnaissons que la compréhension du public des recettes et des 

dépenses des gouvernements dans la durée est susceptible de contribuer au 

d®bat public et de faciliter le choix dõoptions appropri®es et r®alistes favorisant 

le développement durable. 

5. Nous soulignons lõimportance, pour les gouvernements et les entreprises 

extractives, dõassurer la transparence, ainsi que la n®cessit® de renforcer la 

gestion des finances publiques et faire respecter lõobligation de rendre des 

comptes. 

6. Nous reconnaissons quõil convient de situer les efforts pour parvenir à une plus 

grande transparence dans un contexte de respect des contrats et des lois. 

7. Nous reconnaissons que la transparence financière est un moyen susceptible 

de contribuer ¨ lõam®lioration du climat pour lõinvestissement direct intérieur 

et étranger. 

8. Nos croyons au principe et à la pratique de la responsabilité du gouvernement 

devant tous les citoyens en ce qui concerne lõintendance des flux de recettes et 

des dépenses publiques. 
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9. Nous nous engageons à encourager le respect de hauts niveaux de 

transparence et de responsabilité dans la vie publique, le fonctionnement de 

lõEtat et le monde du commerce. 

10. Nous croyons ¨ la n®cessit® dõune approche coh®rente et r®alisable de la 

divulgation des paiements et des recettes, cette approche devant être simple à 

adopter et à mettre en application.  

11.  Nous sommes dõavis que la divulgation des paiements dans un pays donn® 

devrait impliquer toutes les entreprises extractives présentes dans ce pays-là. 

12. Lorsquõil sõagit de trouver des solutions, nous considérons que toutes les 

parties prenantes cõest-à-dire les gouvernements et leurs agences, les 

entreprises extractives, les sociétés de service, les organisations multilatérales, 

les organisations financières, les investisseurs et les organisations non 

gouvernementales ont des contributions importantes et pertinentes à 

apporter. 

Le livre source présente également six (6) crit¯res pour la mise en ïuvre de lõITIE : 

1. Tous les paiements vers®s au gouvernement au titre de lõexploitation 

pétrolière, gazière et minière, et toutes les recettes reçues par le 

gouvernement de la part des entreprises du secteur dõindustries extractives 

sont publiées régulièrement au grand public sous une forme accessible et 

compréhensible ; 

2. Lorsque des audits internes des paiements et recettes nõexistent pas, des 

audits indépendants crédibles et conformes aux normes internationales seront 

effectués ; 

3. Les paiements et recettes seront rapprochés par un consultant indépendant et 

digne de confiance, qui publie son opinion sur ce rapprochement de comptes 

et sur dõ®ventuelles discordances ; 

4. Cette d®marche sõ®tend ¨ lõensemble des entreprises, y compris celles de lõEtat 

; 

5. La soci®t® civile participe activement ¨ la conception, au suivi et ¨ lõ®valuation 

de ce processus et apporte sa contribution au débat public ; 

6. Le gouvernement et les parties prenantes élaborent avec le concours des 

institutions financières internationales un plan de travail financièrement viable. 

Ce plan est assorti de cibles mesurables, dõun calendrier de mise en ïuvre et 

dõune évaluation des contraintes éventuelles sur le plan des capacités. 

 

Les avantages de lõITIE peuvent se r®sumer comme suit : 

Pour les pays adhérents : Une bonne gestion des recettes provenant des ressources 

permet d'améliorer la gestion de ces ressources et devrait favoriser une plus grande 

stabilité économique et politique. Ceci peut, à son tour, aider à empêcher les conflits 

qui touchent les secteurs p®trolier, minier et gazier. La mise en ïuvre permet 

®galement dõam®liorer le climat d'investissement, parce quõelle indique clairement 

aux investisseurs et aux institutions financières internationales que le gouvernement 

s'est engag® en faveur dõune plus grande transparence. 
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Pour les entreprises et les investisseurs : Les avantages tiennent de l'atténuation 

des risques sur le plan de la politique et des réputations. L'instabilité politique que 

provoque une gouvernance opaque constitue évidemment une menace pour les 

investissements. Dans le cas des industries extractives, les investissements étant à 

forte inten sité de capitaux et dépendants de la stabilité à long terme pour produire 

un rendement, la réduction d'une telle instabilité est avantageuse. La transparence 

peut également contribuer à créer une situation équitable pour toutes les entreprises 

et, en rendant public ce qu'il verse au gouvernement, une entreprise illustre la 

contribution que son investissement apporte au pays. 

Pour la société civile : Les avantages pour la société civile tiennent du volume plus 

important d'informations disponibles dans le dom aine public sur les recettes que les 

gouvernements gèrent au nom des citoyens, ces derniers pouvant ainsi plus 

facilement demander des comptes à leur gouvernement. 

Lõ®tat de C¹te dõIvoire ayant adh®r® ¨ lõITIE au mois de février 2008, a mis en place les 

organes ci-dessous : 

Le Conseil National pour la mise en ïuvre des principes de lõInitiative pour la 

Transparence des Industries Extractives (CN-ITIE) créé par décret n° 2008-25 du 21 

f®vrier 2008. Il est plac® sous lõautorit® du Premier Ministre qui en assure la 

supervision. Le Conseil National a pour principal objectif de veiller ¨ lõimpl®mentation 

des principes et des crit¯res de lõITIE suivant une approche participative. Il regroupe 

en son sein quatorze (14) représentants du secteur public et parapublic, cinq (05) 

représentants des sociétés extractives et sept (07) représentants de la société civile. 

Le Secrétariat Technique du Conseil National dont la coordination est assurée par le 

Minist¯re des Mines et de lõEnergie. Il a ®t® cr®e par le d®cret portant création du 

Conseil National ITIE. Il est composé de 6 membres. Actuellement, ces membres sont 

02 repr®sentants de lõAdministration (y compris le Minist¯re des Mines et de 

lõEnergie), 02 repr®sentants de la soci®t® civile, 02 représentants du secteur extractif. 

Les principales attributions du Secrétariat Technique peuvent être résumées comme 

suit : (i) instruire et préparer les dossiers à soumettre au Conseil National ITIE, assurer 

le secrétariat du Conseil National ITIE, (ii) suivre lõex®cution des missions et la mise en 

ïuvre des r®solutions du CN-ITIE, pr®parer les programmes dõactions et les rapports 

dõactivit®s du Conseil National, conserver les archives, fournir la documentation 

requise au CN-ITIE et exécuter toutes autres missions qui lui sont confiées par ce 

dernier Conseil.  

2 - Limitations du champ de la mission 

Le rapport de conciliation des chiffres et volumes concerne le Secteur des 

Hydrocarbures et porte sur la période 2006-2007.  

3 - État des lieux du Secteur des Hydrocarbures 

3 - 1. Activités de recherche et de production 
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Débuté en 1941 et ralenti en 1963 suite à un rapport de la Société Pétrolière Africaine 

(SAP), lõexploration pétrolière connaitra à partir de 1970 une relance remarquable 

avec le groupe Esso, qui découvre en 1974 le 1er champ pétrolier  baptisé « Champ 

Bélier ». 

Depuis la découverte du champ Bélier, plus de 207 forages ont été réalisés sur le 

bassin sédimentaire de C¹te dõIvoire et ont permis la découverte de huit (8) 

gisements dont quatre  (4) sont actuellement en production. 

Les découvertes en attente de production sont  : (i) le gisement de gaz gazelle 

découvert en 1988, (ii) le gisement de pétrole brut Acajou, (iii) l e gisement de gaz et 

(iv) le gisement de gaz Marlin découvert récemment sur le permis CI-27 

3-2. Activités de production 

Le basin sédimentaire de Côte d'Ivoire est composé de deux grandes marges : (i) la 

Marge de San Pedro qui s'étend de la frontière du Libéria jusqu'à la ville de Grand-

Lahou est caractérisée par un socle peu profond et (ii) la Marge d'Abidjan qui part 

depuis la ville de Grand-Lahou jusqu'à la frontière du Ghana et qui rassemble la 

majorité des activités d'exploration et de production.  

La répartition des blocs par operateur des quatre champs en exploitation se présente 

comme suit : 

 

Permis Champ Hydrocarbures 
Année 

Découverte 

Année 

Production 
Opérateur Réserves 

CI-11 
Lion et 

Panthère 
Pétrole et Gaz 1993 1995 Afren 

350 MMB 

303 BSCFT 

CI-26 Espoir Pétrole et Gaz 1980 2002 CNR 
156 MMB 

400 BSCFT 

CI-27 Foxtrot 
Gaz et 

Condensat 
1981 1999 Foxtrot Inl. 

1.500 

BSCFT 

CI-40 Baobab Pétrole et Gaz 2001 2005 CNR 
200 MMB 

100 BSCFT 

Légende : MMB : Millions de barils / BSCFT : Milliards de pied cube. 

 

Notons particuli¯rement que toutes ces activit®s dõexploration et de production  

pétrolière sont exécutées suivant les contrats et code en vigueur. 
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4 - PRESENTATION DES DIFFERENTS ACTEURS DANS LE SECTEUR PETROLIER 

4 - 1. Analyse et compréhension des flux financiers 

PETROCI reçoit sa part de production, comme cont racteur et, reçoit également la part 

de production revenant ¨ lõÉtat de Côte dõIvoire. Pour ce qui est du gaz, la part de 

production de lõÉtat payée en nature par les sociétés pétrolières est livrée 

directement au Secteur de lõÉlectricité. 

Cette part de production est facturée par PETROCI, qui transmet à la Direction 

Générale des Impôts (DGI) les éléments relatifs à la vente considérée. Sur la base de 

ces différents documents, la DGI émet un quitus de paiement qui est remise à 

PETROCI pour le compte de lõop®rateur. 

Pour ce qui est du p®trole brut et du condensat la part revenant ¨ lõÉtat ainsi que 

celle revenant à PETROCI sont enlevées par PETROCI. Cette dernière société est 

®galement charg®e de commercialiser ladite part de lõEtat et dõencaisser les recettes 

issues de la vente de ladite part de lõÉtat. Les chèques de paiement sont versés dans 

un compte bancaire du Trésor Public logé à la (BCEAO) 

4 - 2. Commentaire sur les différents flux physiques 

La production de pétrole brut et de gaz dérive des quatre (4) champs suivants : 

Lion & panthère  

Le pétrole brute est extrait et conduit à travers un pipeline vers des tanks de stockage 

différents à la SIR où il est stocké jusquõ¨ ce quõil soit transf®r® dans un bateau et 

vendu. Le gaz est transf®r® via un pipeline ¨ lõusine de transformation op®r® par 

AFREN, où le condensat est extrait et soit injecté dans le pétrole brute stocké à la 

raffinerie, soit vendu à la raffinerie pour les installations. Le gaz traité est envoyé via 

un pipeline aux installations avec une petite quantité envoyé à PETROCI pour vente 

aux consommateurs privés. 

Dans le cas où lesdites installations ne sont pas en mesure de recevoir une partie du 

gaz produit , le gaz est envoyé directement au secteur électrique. 

Espoir and Baobab  

Le gaz provenant de ces champs est transféré par un pipeline vers les installations 

dõAFREN o½ il est trait® de la m°me mani¯re que le gaz provenant des champs Lion et 

Panthère. 

Foxtrot 

Les hydrocarbures extraits du champ FOXTROT sont traités sur une plateforme 

offshore. Le condensat est transféré via pipeline pour le stockage à la raffinerie SIR. Le 

gaz est transféré au Secteur dõÉlectrique via un pipeline avec de petites quantités 

envoyées à PETROCI et revendue aux industries privées. 
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5 ð FLUX FINANCIERS CONCERNES PAR LõETUDE 

Les flux financiers concernés par lõétude sont : 

- Bonus de signature 

- Bonus de production 

- Prélèvement pétrolier additionnel  

- Impôt direct sur les Bénéfices industriels et Commerciaux 

- Les ventes effectuées à la société Nationale d'opérations Pétrolières (PETROCI) 

pour satisfaire les besoins nationaux 

- Les compensations financières effectuées par les sociétés pétrolières à 

lõ®change des hydrocarbures avec lõEtat  

- Les autres paiements effectués par les sociétés pétrolières à PETROCI  

- Les avances faites par PETROCI ¨ lõEtat 

- Les dividendes versés annuellement à PETROCI 

- Redevance 
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INTERACTIONS ENTRE LES DIFFÉRENTS ACTEURS 
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RAPPROCHEMENT SECTEUR EXTRACTIF ET PETROCI 

     Déclarations Secteur Extractif 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  
Production Pétrole (Millions Barils)        22,16         17,59    

        
39,75    

  
Enlèvements Pétrole (Millions Barils)        21,95         17,95    

        
39,90    

  
Production Gaz (Milliards PC)        52,92         48,77    

      
101,69    

 
    

Déclarations PETROCI 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  
Production Pétrole (Millions Barils)        22,13         17,53    

        
39,66    

  
Enlèvements Pétrole (Millions Barils)        22,09         17,77    

        
39,86    

  
Production Gaz (Milliards PC)        52,90         48,55    

      
101,45    

     

Différences entre les Déclarations 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  Production Pétrole (Millions Barils)          0,03            0,06      

  Enlèvements Pétrole (Millions Barils) -        0,14            0,18      
  Production Gaz (Milliards PC)          0,02            0,22      
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RAPPROCHEMENT PETROCI ET DGTCP 

 
Montants en Milliards F.CFA 

   Déclarations PETROCI 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC + Redevance         81,949         194,764           276,713    

  Dividendes PETROCI           6,000            16,000             22,000    

  Total         87,949         210,764           298,713    

     
Déclarations DGTCP 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC + Redevance         82,100         259,377           423,577    

  Dividendes PETROCI           6,000            13,600             19,600    

  Total         88,100         272,977           443,177    

     
Ecarts dans les Déclarations 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC et Redevance -         0,151    -      64,613    -        64,764    

  Dividendes PETROCI                    -                 2,400                2,400    

  Total -         0,151    -      62,213    -        62,364    

 
L'écart (-64,764) est lié au Protocole de Compensation 
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RAPPROCHEMENT ENTRE DGI ET DGTCP 

 
Montants en Milliards F.CFA 

   Déclarations DGI 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC et Redevance       80,272    
      
194,523         274,795    

  Bonus Signature et Prodcuction                   -      
            
2,235               2,235    

  Total       80,272    
      
196,758         277,030    

     
Déclarations DGTCP 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC et Redevance       82,000    
      
259,377         341,377    

  Bonus Signature et Prodcuction 
         
3,352    

            
3,455               6,807    

  Total       85,352    
      
262,832         348,184    

     
Ecart entre DGI et DGTCP 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC et Redevance -       1,728    
-        
64,854    -       66,582    

  Bonus Signature et Prodcuction -       3,352    
-           
1,220    -         4,572    

  Total -       5,080    
-        
66,074    -       71,154    

 
L'écart (-66,582) est lié au Protocole de Compensation 
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RAPPROCHEMENT PETROCI ET DGI 

 
Montants en Milliards F.CFA 

   Déclarations PETROCI 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC       40,975          97,382           138,357    

  Redevance       40,975          97,382           138,357    

  Total       81,950        194,764           276,714    
          

Déclarations DGI 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC       41,081          97,261           138,342    

  Redevance       39,191          97,262           136,453    

  Total       80,272        194,523           274,795    
          

Ecarts entre PETROCI et 
DGI 2006 2007 TOTAL 

  Libellés       

  BIC -        0,106             0,121                0,015    

  Redevance          1,784             0,121                1,905    

  Total          1,678             0,242                1,920    
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RAPPROCHEMENT SECTEUR EXTRACTIF ET DGI 

 
Montants en Milliards F.CFA 

   Déclarations Secteur Extractif 2006 2007 TOTAL 

  Déclarations Secteur Extractif       

  Bonus de Signature 0 0 0 

  Bonus de Production 0 2,154 2,154 

  Total 0 2,154 2,154 
          

Déclarations DGI 2006 2007 TOTAL 

  Déclarations DGI       

  Bonus de Signature 0 0 0 

  Bonus de Production 0 2,235 2,235 

  Total 0 2,235 2,235 
          

Ecarts entre SE et DGI 2006 2007 TOTAL 

  Déclarations DGI       

  Bonus de Signature 0 0 0 

  Bonus de Production 0 -0,081 -0,081 

  Total 0 -0,081 -0,081 
 

 

 

 


